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* Les'sôus-nent ionné s sont re mutés tel qu'indiqué ei-:v isous:

Do l'F.c.d1 Inst. a la ce Cie. 
De l'Ec.d

1 Inf.
st. à la 6e Cie. 'Inf. 
st. à 1:. . Ini .
. d'inf .à la Cie.

(s)I -6] 182 Pte. Au! in, L
(a)D-62637 " Robert, .
(a)D-- IÇES " nochelenu, A.
(a)D-114678 " Laprade, P.E.

..a x ' De, Ci
De la 3e
De la Ire.Ole d'Inf. à l'Ec.d ' Inst.Ouellet, R.E-615098

C * T: 1 îl^^are'.èvl/if-B-Âljau^a Jor J. La Fontaine,substituez : Bon. 
Capt. J. F. Cloutier, A.I.T.C. A/13.

(22-i 
(J.A. TessierJCapitalne & Adjudant,

CENTRE D1 INSTRUCTION SUPERIEURE D1 INFANTERIE, No.A/13.Coup Va Icartier,P.ç.
:

flOTTR-HARTIALE DS DISTRICT v p nps" Officiers sous-mentionnes s1assemb^eron- au Canp Valcartie.,t .Q.. 
eb u de juger,par 'ine Cour-Lartlaie

6257 Pte. Lionel Cote, .22e .
s qui seront présent ce devant eu .. 
R.22e R C.
R.R.of . C. .

3, R.C.C.S. C. .
. Bonin,F.!!.R. C.A.

, A. J.A.G. ,n.i>,5.
R.22c H. C.A.

à 1030 hres.,1e 30-9-41, dans le 
de District,la personne accusée: 
C.A. (et toute personne ou perso 
PRESIDENT: Lt-Col. Flynn, 
MEMBRES : Capt. R.M. levers,

Capt. A. Paradis 
MEMBRE El ATTENTEi Capt. A 
JUC.E-AVOCAT: Major Laval Fortier 
PROCUREUR 2/Lt. M. Lepage,CFF T Ul E LA DEFENSE: Lt. P. Magnan, R. .. C....

L'accusé sera averti et tous les terrains dr.nent requis d etre r:-S-.;.s, 
Les Officiers Connandants s'assureront que tous les uf- iciers (- -<po).- 
bles assistent aux procédures pour fins d-instruction.L'Officier Cotmndant A.I.T.C. A/13 fera les arrangement.-, pour -a C. .. 
et fournira les conr.is requis. , n.L=s Procédures seront transmises au:: Quartiers Generaux, Distr— 
Militaire No.5. (Q-39-C-24*)

C0T1T-MARTIALE DE DISTRICT „ ... n nLes Officiers sous-rentiormes s'assembleront au Canp v«lcart*»r,. ->J.* 
à 1010 Hres.,le 30-9-41,dans 1< but de juger, par une Cour-Max .. .le 
de District,ia person
C.A.(et toute personne ou personnes qui ser nt présentées devant e. -. 

PRESIDE: T: Lt-Col. P. Flynn, B.22e F.. C.A.
MEURES : Capt. R.!:. levers, P., .of C. C.A.

Capt. A. Paradis, R. .C.x.. .
MEMBRE EN ATTENTE:Capt. A. Bonin,F.i .R. C.A.

Laval Fortier, A. J.A.G. v.
Lt. L. . Archambault, R.de Mais. LA.

OFFICIER E LA DEFENSE «2/Lt. J. K. Fortier,:'.: .: ...A. .
L'accusé sera averti et tous les terrains durent requis d etre P-ese...
Les Officiers Connandants s'assureront que t: .s les Cf:-Ciers -s..
nibl' S assistent aux procédures pour fins d1 instruction. __L'Officier Commandant A.I.T.C. A/13 fera les arrangements pour la C. -
L^sfproc3dures"'seront3transmises aux Quartiers Généraux, District 
Militaire no.5. (Q-39-M-1361)

JUGE-AVOCAT«

4. coi 12 : ' :s ' E cou:___v, „fiel ri e lours d'Enquête s assemblera 
p,Q à une heure et date à être fixées par le Pres-dent,dar 
d'enquêter et faire rapport sur les abs- ne- s illegal-s - - les r. -
d'équipement(s.'il y en a) des sous-mentionne.- « T .E-5037 Sdt. Ostiguy, U. H.Q. E-5/0 - ra: bla.., J.. . •—e

tierLe

216/1941
ORDRES LU JOUR PARTIE I .'îo,?!/, ./29-9-4I.Page. . .2.

-

Cour et fournira Les commis requis. _ „. ,
Las procédure s serht transmises aux Quartiers Generaux, 
Militaire No.5, (Q-39-C-2031;

2 9-0—41

District

o yt ••

.

o •

y 
1 e

t
(Ü

WC

-
 V-

. ■
 :

•• 
L 
.


